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1. Introduction

Une hypothese fondamentale avancee par Searle et Vanderveken dans
Foundations oflllociitionary Logic est que la force illocutionnaire est un
element essentiel de la signification conventionnelle.1 La signification
conventionnelle, qui est une propriete d'enonce, s'oppose en gros ici ala
signification intentionnelle, qui est une propriete prediquee aux locu-
teurs. J'aimerais questionner certaines des motivations qui sont suscep-
tibles de nous amener a accepter ce point de vue.

J'examinerai tout d'abord l'hypothese selon laquelle les langues natu-
relles contiendraient des marqueurs syntaxiques de forces illocution-
naires. On cherchera ensuite une motivation du cote de la logique
philosophique, plus particulierement en theorie de la predication. On se
demandera si la force illocutionnaire peut jouer le role d'operateur de
composition propositionnelle. On cherchera aussi si un argument d'au-
torite peut etre invoque et si Frege, par exemple, a pu souscrire au point
de vue des auteurs de FIL. On s'attardera ensuite brievement sur la
theorie preconisee par Kaplan dans Demonstratives2 ou est mise a profit
une logique bi-dimensionnelle. FIL proposerait, semble-t-il, simple-
ment une generalisation de la theorie de Kaplan. Puis, il faudra se
demander quelles consequences surgissent pour la question cruciale de
la delimitation entre semantique et pragmatique et, en particulier, il
faudra voir si la distinction entre signification conventionnelle et signi-

1 J. R. Searle el D. Vanderveken, Foundations of lllocutionary Logic (Cambridge:
Cambridge University Press, 1985), 7. L'ouvrage est cite ci-apres FIL.

2 D. Kaplan, Demonstratives (Los Angeles: UCLA, 1977), manuscrit polycopie.

Dialogue XXIV (1985), 455-471



456 Dialogue

fication intentionnelle peut etre preservee. Enfin, je me demanderai si
une position differente ne pourrait pas etre maintenue.

2. Des marqueurs de forces illocutionnaires?

Searle et Vanderveken pretendent que les langues naturelles contien-
nent des marqueurs syntaxiques de forces illocutionnaires.3 Essen-
tiellement, ces marqueurs syntaxiques se trouveraient dans les modes
des verbes ainsi que dans l'ordre des mots. Cette hypothese peut sem-
bler plausible si on s'en tient a quelques cas isoles. Par exemple, le mode
imperatif semble indeniablement etre une marque pour les actes illocu-
tionnaires directifs et l'ordre des mots dans un enonce interrogatif
marque conventionnellement des actes illocutionnaires interrogatifs.

Mais si on prend l'hypothese par l'autre bout et on se demande
lesquels des cinq actes illocutionnaires fondamentaux sont realises syn-
taxiquement dans des langues naturelles telles que le francais ou l'an-
glais, des doutes soudain surgissent. En effet, les actes illocutionnaires
commissifs et declaratifs ne sont pas syntaxiquement marques. Ensuite,
quelques exemples peuvent a la rigueur etre invoques pour pretendre
que les expressifs sont realises par le mode subjonctif mais cette hypo-
these apparait quelque peu boiteuse. On n'a que quelques locutions
consacrees a sa disposition (p. ex., « Vive le Roi », « Que la fete com-
mence ») ou alors on utilise des exemples dans lesquels apparait un
adverbe (p. ex., « Qu'il s'en aille done ») pour rendre 1'hypothese plus
convaincante. Qu'on elimine cependant ces adverbes pour ne s'en tenir
qu'a la forme brute d'un enonce au mode subjonctif, et la these que les
expressifs s'y trouvent marques perd tout l'attrait qu'elle pouvait avoir.

Les enonces au mode subjonctif entrent aussi tres souvent dans des
contextes propositionnels plus larges. Et l'absence d'une marque syn-
taxique pour la force expressive peut ici s'expliquer par le fait que e'est
le verbe principal ou l'enonce entier qui nous permet de retracer la force
exprimee. Une situation semblable peut etre observee dans le cas d'un
enonce comme « S'il pleut, emporte ton parapluie » ou le marqueur
d'acte directif est en quelque sorte neutralise par l'enonce conditionnel
entier. L'enonce contient un verbe au mode imperatif mais n'exprime
pas une force directive. On notera toutefois que quelque chose du but
illocutionnaire directif est preserve au niveau de l'enonce entier. II s'agit
dans ce cas d'une directive ou d'une requete conditionnelle. On ne voit
pas cependant ce qui est preserve du but expressif dans des enonces
complexes comme « II faudrait que tu viennes » ou « Qu'il demissionne,
et toute la population s'en ressentira ».

Je crois qu'il faut concevoir le mode subjonctif comme une marque
syntaxique pour acte locutionnaire non-assertif. Ce mode marque syn-
taxiquement que le contenu propositionnel est seulement considere et

3 Searle et Vanderveken, FIL, 2; et D. Vanderveken, « Pragmatique, semantique et
Force illocutoire », Philosophicu 27 (1981), 107-126.
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que le locuteur ne s'engage pas a sa verite. Cela expliquerait pourquoi
les enonces au mode subjonctif sont susceptibles d'etre utilises pour
performer des expressifs (p. ex., une formule consacree comme « Que
la force soit avec toi ») ou des directifs (p. ex., dans la plupart des cas,
« Qu'il soit fait prisonnier ») ou tout acte illocutionnaire qui n'impli-
querait pas que le locuteur s'engage a la verite du contenu proposition-
nel. Je reviendrai plus loin sur la distinction entre actes locutionnaires
assertifs et non-assertifs.

On peut done se rabattre finalement sur les cas les plus favorables
pour l'hypothese examinee. II semble indeniable que le mode imperatif
est une marque syntaxique pour les actes directifs. Qui pourrait nier en
effet qu'un locuteur qui s'exprime litteralement et serieusement en
enoncant une phrase au mode imperatif performe des lors un acte
directif? Une nuance s'impose quand meme. On aurait tort de pretendre
qu'une force particuliere s'y trouve exprimee. Au mieux, le mode im-
peratif exprime l'acte illocutionnaire type, ou plus precisement, le but
illocutionnaire directif. L'enonce « Ferme la porte », a lui seul, ne nous
dit pas si la force en jeu est celle d'une requete, d'un ordre, ou d'une
suggestion. Le degre de force illocutionnaire est absent de la syntaxe de
l'enonce et est ajoute par le locuteur dans son enonciation, par exemple,
par son intonation. Et les degres de force, ainsi que d'autres facteurs
contextuels, sont des elements essentiels nous permettant d'etablir
quelle force illocutionnaire estrealisee surle contenu propositionnel. Ce
serait forcer a tort la coherence des langues naturelles que d'attacher au
mode imperatif un degre de force moyen. Le mode du verbe ne marque
pas un degre de force moyen, pas plus qu'il ne marque un degre de force
faible ou fort.

Reste le fameux mode indicatif qui n'est pas non plus sans faire
probleme. On notera premierement que, pour les auteurs, les enonces
performatifs, qui sont au mode indicatif, seraient utilises convention-
nellement pour performer des actes illocutionnaires declaratifs.4 Si le
mode indicatif etait une marque pour des actes assertifs, une enonciation
litterale et serieuse d'un enonce performatif devrait entrainer la perfor-
mance d'une assertion. Que dire aussi d'enonces tels que « Vous etes
licencies », « la seance est ouverte », etc., qui, bien qu'au mode indica-
tif, peuvent etre utilises litteralement pour performer autant des assertifs
que des declaratifs? On pourrait mentionner aussi les interrogatives.
Meme si dans ce cas aussi le mode du verbe est l'indicatif, les auteurs
pensent que l'ordre des mots ici est prioritaire et qu'on a affaire a une
marque d'acte illocutionnaire directif puisque, toujours selon eux, les
actes interrogatifs sont un type d'acte directif.5

Mais il y a plus. Les auteurs de FIL semblent etre engages a dire
qu'une enonciation de « Je viendrai demain » ne peut donner lieu qu'in-

4 Searle et Vanderveken, FIL, 3.
5 Ibid., 199.



458 Dialogue

directement a la performance d'uncommissif. Je ne pourrais, selon eux,
promettre dans ce cas que par Ie biais d'une assertion que je viendrai
demain. La situation est encore plus discutable pour un enonce comme
« Tu viendras demain ». La encore, la requete que l'allocutaire vienne
ne pourrait se faire que par le biais d'une assertion qu'il va venir. Enfin,
les enonces psychologiques a la premiere personne ne pourraient pas
etre utilises pour performer directement des expressifs. Je ne pourrais
exprimer ma croyance en sa venue par l'enonciation de « Je crois qu'il
viendra » que si, au depart, j'asserte que j'ai cette croyance.

Dans ces derniers cas, une autre interpretation apparait plus plau-
sible. En enoncant « Je viendrai demain », une performance directe
d'un commissif est possible mais, ce faisant, le locuteur est aussi engage
a l'assertion qu'il viendra, sauf qu'un tel engagement n'implique pas la
performance de l'assertion. La meme remarque vaut pour le cas de
l'enonce de croyance. Je peux directement exprimer ma croyance qu'il
viendra meme si je suis des lors aussi engage faiblement a l'assertion que
j'ai cette croyance.

II est interessant de remarquer que si nos intuitions sont fondees, les
cinq types d'actes illocutionnaires peuvent etre performes directement
en accord avec la signification conventionnelle des enonces au mode
indicatif. Cela revele autant le caractere illocutionnairement neutre du
mode indicatif que la place privilegiee qu'il peut occuper en semantique.
Je reviendrai plus loin sur ce point.6

Pour le moment, qu'il suffise de remarquer que notre bref survol nous
permet de questionner l'hypothese que les forces sont syntaxiquement
marquees dans les langues naturelles.7 Du meme coup, cela nous amene
a questionner une premiere motivation pour pretendre que la force
illocutionnaire est une composante essentielle de la signification con-
ventionnelle.

Mais jusqu'ici, j'ai montre bien peu de choses. Mes arguments sont
dans une tres large mesure dependants de considerations empiriques sur
une ou deux langues naturelles. On pourrait retorquer que l'absence de
realisations syntaxiques pour certains des buts illocutionnaires n'est
qu'un trait empirique des langues naturelles. Les ressources expressives
peuvent varier d'une langue naturelle a l'autre et l'absence de tels
marqueurs pourrait ne reveler que leur imperfection.

3. Force et predication

Voyons done si d'autres arguments peuvent venir appuyer l'hypothese
consideree. On pourrait pretendre que l'introduction de forces illocu-

6 Voir F. Recanati, Lex enonces perfbrmatifs (Paris: Editions de Minuit, 1981), #41, oil le
mode indicatif est caracterise comme illocutoirement neutre.

7 Cette hypothese est aussi questionnee par D. Davidson, « Moods and Performances ».
dans Essays on Truth and Interpretation (Oxford: Oxford University Press, 1984). 114;
et M. Bierwisch, « Semantic Structure and Illocutionary Force », dans J. R. Searle et
al., eds., Speech Act Theory and Pragmatics (Dordrecht: D. Reidel, 1980), 24.
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tionnaires dans notre langage ideal permet de solutionner certains pro-
blemes importants en logique philosophique. Un des traits caracteris-
tiques nous permettant de differencier une langue ideale d'une autre
vient de la solution apportee au probleme de l'unite de la proposition.
On pourrait alors suggerer, par exemple, que la force illocutionnaire agit
comme operateur de composition propositionnelle. Une suggestion de
ce genre a deja ete faite par Strawson.8

Strawson est insatisfait de la solution russellienne qui vise a expliquer
l'unite de la proposition en faisant intervenir une relation fondamentale
d'exemplification. Un enonce de la forme sujet-predicat represente un
objet et une propriete comme etant lies entre eux par une relation
d'exemplification. Cette relation joue pour Russell et les correspondan-
tistes deux roles essentiels. Elle nous donne tout d'abord un critere pour
distinguer les particuliers et les universaux. Nous savons en effet que les
particuliers exemplifient des proprietes mais ne sont pas eux-memes
exemplifies. Les proprietes, parcontre, sont exemplifies et elles exem-
plifient aussi des proprietes si on admet, bien sur, des niveaux su-
perieurs. Sans de tels niveaux superieurs, le contraste est encore plus
marque. La relation d'exemplification agit aussi comme lien entre Fob-
jet et la propriete et nous permet done d'expliquer comment une pro-
position (qui equivaut ici a une situation ou, comme Russell le voulait, a
un fait) en arrive a former un tout et n'est pas identifiable a la liste de ses
constituants.

Strawson a cherche a preserver ces vertus explicatives sans faire
intervenir une relation d'exemplification. II a tout d'abord tente de
fournir un critere strictement formel pour differencier particuliers et
universaux. Trois traits formels illustrant l'asymetrie entre sujet et
predicat peuvent expliquer la difference en question:

On a premierement (1) (x) 3f fx comme theoreme mais non

On acceptera aussi
mais non
Enfin, on aura que
mais non

(2)
(3)
(4)
(5)
(6)

(f)
(x)
(f)
(f)
(x)

3x
3f
3x
3g
3y

fx
3g
3y
(x)
(f)

[fx
[fx
[fx
[fx

' ~gx]
• ~fy]
= ~gx] est un theoreme
- ~ f y ]

Plus prosaiquement, on acceptera que tout particulier appartient a une
classe mais non que toute classe contient au moins un particulier. On
acceptera qu'un particulier ne peut appartenir a toutes les classes meme
si, a l'inverse, les classes universelles existent. On dira enfin que seuls
les proprietes et non les particuliers ont des complements. (l)-(6) sur le
plan formel nous livreraient done un critere pour distinguer particuliers
et universaux sur le plan materiel.9

8 P. F. Strawson. Subject and Predicate in Logic and Grammar (London: Methuen,
1974). 21 et suivantes.

9 Ibid.. 23.
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Strawson introduit ensuite un operateur de combinaison proposition-
nelle « ass », operateur que nous assimilerons pour les besoins de la
cause a une force illocutionnaire assertive. Un enonce atomique serait
done de la forme ass(i,c) et la force assertive jouerait le role essentiel de
lien propositionnel que jouait chez Russell la relation d'exemplification.

Mais meme en acceptant (1), (3) et (5) et en rejetant (2), (4) et (6), ces
traits formels ne peuvent a eux seuls servir de critere pour distinguer les
particuliers des universaux. Comme le remarque Hochberg, ils servent
seulement a distinguer des entites d'ordre n des entites d'ordre n + 1.10

Ces criteres formels ne vont servir a distinguer entre particuliers et
universaux que si, en plus, on ajoute qu'il n'existe pas d'ordre superieur.
Cela revient a dire que nos variables individuelles, dans les formules
(l)-(6), ont comme domaine des entites d'ordre 0. Mais on vient alors du
meme coup de reintroduire subrepticement la relation d'exemplification
qu'on voulait eliminer. Car que fait-on d'autre en introduisant un niveau
d'ordre zero que specifier un niveau ou les entites exemplifient mais ne
sont pas elles-memes exemplifiees? Ces criteres ne sont done des cri-
teres pour la distinction entre particuliers et universaux que si la relation
d'exemplification est elle-meme presupposee.

La relation d'exemplification est aussi presupposee dans sa notation
differente pour les termes singuliers et predicats (/ et c). On la retrouve
encore dans le fait que Strawson n'autorise pas toutes les combinaisons
entre / et c, et ce, malgre le caractere en apparence symetrique de
l'operateur de combinaison propositionnelle « ass ». Strawson rejette
en effet des constructions comme « ass(i,i) » et « 3i(i,i,) » dans sa syn-
taxe. En somme, loin de faire l'economie de la relation d'exemplifica-
tion, Strawson la presuppose partout, a savoir, dans sa notation, dans le
role qu'il fait jouer a « ass », dans les trois traits formels illustrant
l'asymetrie entre sujet et predicat ainsi que dans les regies de combinai-
son propositionnelle qu'il interdit.

Mais puisque la relation d'exemplification est partout presente et que
cette notion sert tout autant a expliquer l'unite de la proposition, l'intro-
duction d'un operateur comme « ass » s'avere plutot inutile. En bref,
Strawson echoue a faire jouer a « ass »le role qu'il voulait lui faire jouer.
L'introduction de forces illocutionnaires dans notre langage ideal ne sert
pas a expliquer l'unite de la proposition et apparait encore gratuite et
sans fondement, cette fois-ci du point de vue de la logique philoso-
phique.

4. Un argument d'autorite?

II ne faut pas renoncer tout de suite a notre hypothese. Ne trouve-t-on
pas chez Frege des forces illocutionnaires dans son langage ideal?11 Je

10 H. Hochberg, Tlioitglit, Fact and Reference (Minneapolis: University of Minnesota
Press, 1978), 247 et suivantes.

I 1 Vanderveken, « Pragmatique, semantique et Force illocutoire ». 107.
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crains qu'il faille repondre a cette question par la negative. Un examen
rapide revele que le rapprochement est injustifie et que le signe d'asser-
tion dans la Begriffschrift ne peut etre confondu avec l'assertion illocu-
tionnaire. La barre du jugement chez Frege est ce qui reconduit une
pensee a sa valeur de verite. Comme chez Russell, le symbole est
introduit seulement pour marquer que l'auteur tient la proposition qui
suit pour vraie.

On a au moins trois raisons pour distinguer l'assertion fregeenne de
l'assertion illocutionnaire.

Chez Frege, l'assertion que p s'oppose non pas aux cas de promesse,
de requete ou de declaration que p mais bien aux cas ou p est seulement
considered Cela se produit lorsque p apparait dans une conditionnelle,
une disjonction ou certaines autres constructions complexes. On dira
done avec Bell, qui a tente recemment de rehabiliter Frege sur ce point,
que l'assertion que p (\-p) doit etre concue comme acte locutionnaire
assertif par opposition aux occurrences du type -p, qui doivent etre
interpreters comme actes locutionnaires non-assertifs.12

Une autre raison pour contraster l'assertion fregeenne de l'assertion
illocutionnaire est que Frege croit, a tort ou a raison, que les enonces
non-declaratifs n'expriment pas de proposition. II ne les concoit pas
comme incorporant des operateurs sur contenu propositionnel. On ne
peut done pas invoquer que Frege introduit un operateur illocutionnaire
d'assertion pour le distinguer des autres operateurs illocutionnaires
presents dans la syntaxe des langues naturelles, qui s'appliqueraient eux
aussi a des contenus propositionnels.13

Ensuite, contrairement a un acte locutionnaire assertif qui est un acte
par lequel un locuteur s'engage a la verite du contenu propositionnel, un
acte illocutionnaire assertif est un acte par lequel un locuteur tente de
realiser un succes d'ajustement qui va des mots au monde. Au niveau
illocutionnaire, la notion de tenir une phrase pour vraie est remplacee
par la notion de succes d'ajustement. Or nulle part Frege tente-t-il de
developper une telle notion de succes d'ajustement. II est encore moins
question de confondre acte locutionnaire et acte illocutionnaire ou de
tenter de subordonner l'engagement a la verite au succes d'ajustement.

L'idee de Frege est seulement qu'un enonce, en plus de denoter une
valeur de verite et d'exprimer une pensee, peut parfois aussi asserter la
pensee qu'il exprime. En assertant que p, un locuteur reconduit la
pensee exprimee a sa valeur de verite. II exprime un jugement que p est
identique au vrai, et ce, peu importe la direction d'ajustement.

Une fois qu'on a dissipe la confusion entre l'assertion fregeenne et
l'assertion illocutionnaire, il serait quand meme interessant de se de-
mander si l'introduction d'un tel signe d'assertion est justifiee dans une

12 D. Bell. Frege's Theory of Judgement (Oxford: Clarendon Press. 1979). 104.
13 G. Frege. « On Sense and Meaning », dans Translations from the Philosophical Writ-

ings of Gottloh Frege (Oxford: Basil Blackwell. 1952). 68: voir aussi M. Dummett,
Frege: Philosophy of Language (New York: Harper & Row. 1973), 307-308.
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syntaxe logique. On aurait automatiquement une telle justification si elle
resout une ambiguite syntaxique.

La suggestion est d'introduire dans notre syntaxe logique, outre des
symboles propositionnels tels que « p » et « q » (p. ex., des enonces
comme « Le ciel est bleu »), des expressions comme « — p », qui trans-
forment des symboles propositionnels en syntagmes nominaux (p. ex.,
« que le ciel soit bleu »), et qui constituent des marques syntaxiques
pour actes locutionnaires non-assertifs. On aurait ensuite des enonces
comme « \-p » (p. ex., « que le ciel soit bleu est un fait ») qui transfor-
ment a leur tour un syntagme nominal en un enonce complet et consti-
tuent des marques pour des actes locutionnaires assertifs. Nous nous
demandons si 1'introduction de telles distinctions syntaxiques est justi-
fiee par la presence d'ambiguites syntaxiques dans les langues naturelles
ou dans notre syntaxe logique.

A premiere vue, F ambiguite n'est pas syntaxique car qu'un enonce
soit asserte ou seulement considere ne depend pas de la seule syntaxe
mais bien du rapport que le locuteur entretient avec l'enonce. On peut
alors appliquer le test de Kripke pour statuer si l'ambiguite entre I'acte
locutionnaire asserte et non-asserte est oui ou non pragmatique. Pour
Kripke, une ambiguite est pragmatique si elle apparait autant dans le
langage naturel que dans le langage logiquement clair. L'ambiguite
reapparait-elle dans le langage logiquement clair propose par Frege?
Considerons a nouveau « \~p ». En termes informels, nous avons un
enonce comme « que le ciel soit bleu est un fait » et on ne voit pas
comment empecher que F ambiguite se reproduise de nouveau puisque
cet enonce peut a son tour etre lui-meme considere ou asserte. Si le
signe d'assertion fait passer « p » dans un autre enonce, on ne voit pas
en effet comment empecher que ce que dit le nouvel enonce puisse etre a
nouveau considere ou tenu pour vrai.

Maintenant, Frege pretend que les enonces au mode indicatif dans les
langues naturelles marquent de facon non-ambigue un acte locutionnaire
assertif. J'ai mis en doute plus haut l'hypothese que le mode indicatif est
une marque pour les assertions illocutionnaires et on peut tres bien
mettre en doute cette fois-ci l'hypothese qu'une force locutionnaire
assertive y soit marquee. En effet, les enonces declaratifs dans les
langues naturelles realisent la meme ambiguite que les symboles pro-
positionnels en logique lorsqu'ils entrent dans des disjonctions et des
conditionnelles. Ainsi, notre hypothese que la distinction entre le locu-
tionnaire asserte et le locutionnaire non-asserte est une distinction
pragmatique passe le test de Kripke puisque l'ambiguite se trouve
presente autant dans les langues naturelles que dans un langage
logiquement clair, y compris celui de la Begriff'schrift. Et il en est ainsi
meme si par ailleur. le langage naturel contient une marque syntaxique
pour les actes locutionnaires non-assertifs. En francais, le mode sub-
jonctif peut jouer ce role. Mais on aurait tort de conclure que la distinc-
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tion entre les modes indicatif et subjonctif est une distinction essentielle
devant etre preservee dans une langue ideale car on peut avec raison
pretendre qu'une enonciation litterale de la clause « que le ciel soit
bleu » est equivalente a la performance d'un acte locutionnaire non-
assertif avec l'enonce « le ciel est bleu ».

Les remarques precedentes ne doivent pas etre interpretees comme
signifiant un rejet de la suggestion fregeenne d'introduire dans notre
notation logique des symboles marquant le caractere asserte ou non-
asserte de nos enonces. Mais il importe de faire remarquer que la barre
du jugement et la barre horizontale servent a elucider le statut pragma-
tique des enonces. Us « montrent » que les enonces ont ete utilises avec
une intention locutionnaire assertive ou non-assertive.14

5. Le double systeme d'indexation de Kaplan

Depuis le debut, nous considerons l'hypothese que les enonces des
langues naturelles expriment des actes illocutionnaires de la forme
fp. Mais la these que la force est une composante essentielle de la
signification conventionnelle peut etre defendue par un autre biais. On
peut arguer que les enonces des langues naturelles expriment non pas
directement des actes illocutionnaires mais plutot des fonctions de con-
texte d'enonciation dans l'acte illocutionnaire. Cette strategic seman-
tique a non seulement comme avantage de pouvoir accommoder les
differents cas d'ambigui'te illocutionnaire. Elle precede en outre d'une
generalisation de la strategie deployee par Kaplan dans Demonstratives
pour Interpretation des deictiques en semantique formelle.15

L'idee de Kaplan est que le sens doit etre ramifie en caractere et
contenu. Le caractere d'un enonce, par exemple, est ce qui determine,
relativement a un contexte d'enonciation, un contenu specifique qui est
en l'occurrence ici une proposition. Et le contenu d'un enonce, soit une
proposition, est ce qui determine, relativement a une circonstance
devaluation, une denotation specifique, c'est-a-dire ici, une valeur de
verite. D'une maniere generate, le caractere d'une expression est cette
portion du sens de l'expression qui la rend sensible aux variations
contextuelles tandis que le contenu ne sera sensible qu'aux circons-
tances devaluation.

Un contexte est un quadruplet (L,l,t,w) comprenant un locuteur, un
lieu, un indice temporel et un monde possible, avec la contrainte que le
locuteur est au lieu du contexte au temps du contexte dans le monde
possible du contexte. Ce n'est done pas n'importe quel quadruplet de
locuteur, lieu, temps et monde qui peut acceder au statut de contexte.
Une circonstance devaluation est un couple (t,w) de temps et monde
possible.

14 Bell. Fri'i>c'.s Theory of Judgement, 97.
15 Vanderveken. « Pragmalique, semantique et Force illocutoire », 117 et suivantes.
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Pour Kaplan, les enonces contenant des deictiques auront un carac-
tere variable, c'est-a-dire qu'ils exprimeront une fonction qui, relative-
ment a differents contextes, determine un contenu different. Les
enonces denues d'expressions indexicales, par contre, vont exprimer
une fonction-caractere constante.

L'idee originale de Kaplan est done d'introduire un double systeme
d'indexation pour 1'interpretation des enonces des langues naturelles et
e'est cette strategic generate qui servirait de modele pour la semantique
des actes illocutionnaires.

Le caractere d'un enonce devient une fonction qui, reiativement a un
contexte d'enonciation, determine un contenu qui devient l'acte illocu-
tionnaire proprement dit. La signification d'un enonce devient done une
fonction de contexte dans l'acte illocutionnaire, et le contenu, a savoir
l'acte illocutionnaire lui-meme, determine reiativement a differentes
circonstances devaluation un succes ou un echec d'ajustement. Et ce
n'est que dans certains cas particuliers (le cas des assertifs) que le succes
d'ajustement ne depend que de la valeur de verite du contenu proposi-
tionnel.

Malgre les ressemblances avec la theorie de Kaplan, certains
elements nouveaux sont introduits et ils nous obligent a contraster les
deux approches. Tout d'abord, la notion de contexte doit etre elargie au
moins a un quintuplet pour inclure desormais les attitudes du locuteur.
C'est seulement a ce prix qu'on pourra rendre compte des enonces
illocutionnairement ambigus. Pour les enonces susceptibles d'exprimer
des actes illocutionnaires dont les buts sont differents (p. ex., « Je
viendrai demain »), l'intention du locuteur de realiser un certain but
illocutionnaire doit etre prise en consideration.1B Et dans les meilleurs
cas, l'intention du locuteur de realiser le but illocutionnaire avec un
certain degre de force constitue une donnee essentielle pour la
determination de l'acte exprime. Dans tous les cas, l'intention du locu-
teur est done un facteur contextuel pour 1'interpretation des enonces.
On pourrait alors s'interroger sur la notion de contexte ainsi concue.
Une des motivations pour incorporer une notion de contexte en seman-
tique est justement qu'elle nous permet de rendre compte des variations
semantiques de certains enonces sans faire appel aux intentions du
locuteur. On a d'ailleurs souvent oppose la notion de contexte a celle
d'intention du locuteur. Dans la soi-disant generalisation de la theorie de
Kaplan que nous examinons, la distinction s'estompe.

Mais supposons qu'il soit admissible d'introduire les intentions du
locuteur dans le contexte. Une autre difference majeure peut etre signa-
lee entre la theorie de Kaplan et la generalisation proposee.

Kaplan distingue Voccurrence d'une phrase et son enonciation. Une
occurrence n'est pas un token, c'est seulement une expression en con-

16 Ibid., 117; Searle et Vanderveken, FIL, 27.
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texte, c'est-a-dire, une expression dont le contenu informatif est deter-
mine a partir du contexte. L'enonciation, par contre, est justement un
token, a savoir un evenement sonore ou une inscription graphique. Pour
sa semantique, Kaplan pretend qu'il ne doit tenir compte que des occur-
rences et non des enonciations. II est vrai qu'il s'exprime parfois non-
chalamment (il le reconnait d'ailleurs lui-meme) quand il parle de con-
texte d'enonciation ou encore lorsqu'il dit que la signification lexicale
du pronom personnel «je » peut etre rendue par la description
« l'enonciateur de ce token ». Mais Kaplan precise aussi que l'agent du
contexte ne doit pas etre concu comme locuteur ou enonciateur.

Les auteurs de FIL peuvent aussi faire une distinction similaire entre
occurrence et enonciation. Mais une occurrence n'est maintenant rien
d'autre qu'une situation contre-factuelle d'enonciation. Dans un con-
texte ou la phrase aurait ete enoncee, cette phrase aurait exprimee un
acte fp. Kaplan, par contre, ne concoit pas en general une occurrence
comme une circonstance contre-factuelle d'enonciation. Seules les oc-
currences de demonstratifs font intervenir des circonstances contre-
factuelles d'enonciation. Cela depend non pas de la notion meme d'oc-
currence mais plutot de la signification lexicale attachee aux demonstra-
tifs. Un demonstratif signifie linguistiquement « le demonstratum de
cette demonstration ». C'est un fait reconnu que les demonstratifs dif-
ferent d'abord et avant tout des indexicaux parle fait que les phrases qui
les contiennent ne peuvent etre interpretees que si elles sont enoncees.
Pour interpreter un enonce comme « Ceci est rouge », il faut imaginer
une situation contre-factuelle dans laquelle la phrase aurait ete enoncee.
Kaplan suggere ensuite qu'on peut capturer cette difference specifique
des demonstratifs en faisant intervenir, en plus du contexte, un sens
fregeen, c'est-a-dire, un mode de presentation de l'objet qui se trouve
exprime par l'acte de demonstration qui complete le demonstratif.

Mon point ici est que c'est seulement pour les demonstratifs qu'une
circonstance contre-factuelle d'enonciation est pertinente pour l'inter-
pretation. Les demonstratifs doivent etre completes par un acte pour
etre interpretes. En l'occurrence, il s'agit ici d'un acte de demonstration
assimilable a un acte de pointer vers l'objet. Nulle part Kaplan
suggere-t-il que les noms propres, les indexicaux ou les descriptions
definies, de par leur nature meme, requierent d'etre completes par un
quelconque acte d'enonciation. II en resulte que d'une maniere generate
pour Kaplan, une occurrence ne doit pas etre paraphrasee comme une
circonstance contre-factuelle d'enonciation.

Si on acceptait la generalisation proposee par les auteurs de FIL, ce
qui est admis localement par Kaplan pour les demonstratifs deviendrait
la regie generale. Tous les enonces des langues naturelles devraient etre
interpretes a partir d'un contexte comprenant les intentions illocution-
naires des locuteurs. Meme dans une situation ideale ou la force elle-
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meme est marquee syntaxiquement (mais nous avons vu plus haut que
ce cas ne se produit jamais), l'enonce exprimerait alors une fonction
constante de situation contre-factuelle d'enonciation dans l'acte illocu-
tionnaire.

Alors que Kaplan s'interdit de generaliser le cas des demonstratifs a
toutes les autres expressions referentielles en qualifiant, par exemple,
de « sloppy philosopher » celui qui voudrait ne serait-ce que proposer
une theorie « demonstrative » des indexicaux, les auteurs de FIL s'em-
pressent de proceder a une generalisation injustifiee a partir du cas
particulier de certains enonces marquant un but illocutionnaire deter-
mine. Comme pour les enonces contenant des demonstratifs, les
enonces non-declaratifs doivent etre replaces dans une situation
contre-factuelle d'enonciation pour etre evalues. (C'est aussi le cas des
enonces declaratifs contenant des adverbes qui agissent comme modi-
ficateur de force illocutionnaire). Puisqu'ils contiennent une marque
syntaxique de but illocutionnaire, ils doivent etre completes au moins
par un degre de force pour etre evalues, de la meme maniere qu'un
demonstratif doit etre complete par un acte de demonstration.

Si FIL procedait d'une meme strategic que Demonstratives, on s'at-
tendrait a ce que seuls les enonces non-declaratifs soient interpretes
relativement a des situations contre-factuelles d'enonciation. Mais il
n'en est rien. Les auteurs generalisent leurs observations, adequates
pour les enonces non-declaratifs, a tous les enonces des langues natu-
relles.

On ne sera done pas surpris si ces differentes strategies se traduisent
par des enonces theoriques tres differents. Chez Kaplan, le mode de
presentation exprime par l'acte de demonstration qui complete le
demonstratif n'est pertinent que pour la specification du caractere des
demonstratifs. II n'est pas pertinent pour le caractere des autres expres-
sions. Une situation analogue au niveau d'une semantique comme celle
preconisee par FIL aurait du nous amener a considerer I'intention
illocutionnaire des locuteurs comme pertinente uniquement pour
Interpretation des enonces non-declaratifs. Puisque FIL cherche au
contraire a proceder a des generalisations hatives, on a que la force
illocutionnaire devient un ingredient essentiel de la signification conven-
tionnelle et les intentions illocutionnaires deviennent un facteur contex-
tuel additionnel qui apparait desormais ineluctable pour la realisation du
programme semantique.

Ainsi, malgre les apparences, FIL et Demonstratives precedent d'un
esprit philosophique tres different. Comme on le verra maintenant, cette
difference nous obligera a payer un prix assez eleve pour ce qui est de la
distinction entre signification conventionnelle et signification intention-
nelle. Le prix a payer devrait apparaitre trop grand a tous ceux qui sont
desireux de maintenir une telle distinction.
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6. Signification conventionnelle vs signification intentionnelle

Une consequence immediate de la these que la signification convention-
nelle est une fonction de contexte dans l'acte illocutionnaire est que,
regulierement, la signification conventionnelle de l'enonce sera fonction
des intentions du locuteur. Cela va se produire a chaque fois qu'un
enonce est illocutionnairement ambigu. Comme on l'a vu plus haut, tous
les enonces des langues naturelles sont a des degres divers illocution-
nairement ambigus. Dans le pire cas, l'enonce sera ambigu quant au but
illocutionnaire. Dans le meilleur des cas, l'enonce sera ambigu quant au
degre de force. II en resulte que la signification conventionnelle d'un
enonce sera toujours en partie une fonction d'intention illocutionnaire
dans l'acte illocutionnaire. A vrai dire, cela se produirait aussi dans le
cas d'un enonce qui serait denue de toute ambiguite illocutionnaire.
Dans ce cas, la signification conventionnelle de l'enonce contiendrait
une fonction constante d'intention dans la force illocutionnaire.

Qu'en est-il alors de la distinction entre signification conventionnelle
et signification intentionnelle? Les considerations precedentes nous
portent a croire que la signification conventionnelle est une espece
particuliere de la signification intentionnelle puisqu'elle est determinee
par les intentions de signifier du locuteur. Peut-on parler alors de
psychologisme pour caracteriser la position philosophique de FIL en
theorie de la signification? Pas encore. Pour aboutir au psychologisme, il
faudrait qu'il y ait une reduction de la signification conventionnelle a la
signification intentionnelle.

II y aura reduction si, en premier lieu, les intentions du locuteurs
determinent la signification conventionnelle des enonces de fagon sys-
tematique et non seulement a un niveau local. En second lieu, et ce point
est encore plus important, il faut que les differents cas d'intention de
signifier des locuteurs puissent s'analyser sans que n'intervienne dans
Vanalysans la notion de signification conventionnelle. On peut tres bien
admettre des phenomenes de signification intentionnelle, comme par
exemple, l'intention de signifier que le ciel est bleu. Le psychologisme
ne peut se reduire a la seule admission de tels phenomenes. II serait
meme ecarte si on analysait ces intentions de signifier comme etant a
leur tour fonction d'expressions ayant une signification convention-
nelle. On ne pourrait dans ce cas signifier que le ciel est bleu qu'en
faisant implicitement intervenir la signification conventionnelle et le cas
le plus typique est celui ou notre intention de signifier que le ciel est bleu
se trouve realisee par l'enonciation d'une phrase qui signifie conven-
tionnellement que le ciel est bleu.

II se pourrait que ce soit justement ce qui se passe dans le cas des
forces illocutionnaires. Etant donne « l'imperfection » de nos langues
naturelles, les forces illocutionnaires ne s'y trouvent pas convention-
nellement marquees. II en resulte que, pour 1'interpretation des enonces
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en langue naturelle, le recours aux intentions du locuteur s'avere etre
inevitable. Mais cette situation peut a son tour etre qualifiee de contin-
gente. Dans une langue reformee ou les ambiguites illocutionnaires se
trouvent eliminees, les intentions illocutionnaires apparaitraient desor-
mais non-pertinentes pourl'interpretation. II ne faut done pas confondre
le fait empirique que, dans les langues naturelles, la signification est
determinee par les intentions du locuteur avec la necessite logique du
lien entre signification conventionnelle et signification intentionnelle.
On pourrait admettre le fait empirique et le qualifier neanmoins de
contingent puisque, dans notre langue reformee, la signification des
enonces n'est pas determinee par les intentions du locuteur.

La seule conclusion qu'on est en droit de tirer jusqu'ici est que la these
des auteurs de FIL nous oblige a faire reposer de facon systematique la
signification des enonces en langue naturelle sur les intentions du locu-
teur. Mais peut-on parler de psychologisme?

A premiere vue, il semble bien que non. Dans le langage ideal propose
par les auteurs, l'unite semantique, de base est de la forme Fp. On
n'aurait plus affaire dans un tel langage a des enonces illocutionnaire-
ment ambigus. Le recours aux intentions illocutionnaires ne semble plus
necessaire. Dans un langage aux ressources expressives suffisantes, un
enonce comme « Je viendrai demain » n'est plus illocutionnairement
ambigu puisqu'il est represente par une formule de la forme Fp.

La difficulte vient du fait que ces remarques ne valent que si « F »
dans « Fp » est un verbe performatif et si « Fp » est assimilable a un
enonce performatif. Pour que l'intention illocutionnaire soit analysable
en termes de signification conventionnelle, il faut dans notre langue
ideale un enonce dont le contenu semantique capture conventionnelle-
ment l'intention illocutionnaire et e'est exactement ce que les enonces
performatifs sont habilites a faire. Si un enonce comme « Je viendrai
demain », relativement a un contexte d'intention illocutionnaire, peut
etre declare synonyme d'un enonce comme « Je promets que je viendrai
demain », le psychologisme serait bel et bien ecarte puisque ce qui
relevait dans le premier cas de l'intention illocutionnaire serait capture
parle contenu semantique du verbe performatif dans le second cas. Mais
du meme coup, cela equivaudrait a accepter une variante de l'hypothese
performative, hypothese que les auteurs recusent avec raison. On ne
saurait pretendre, en effet, que l'enonce « Je viendrai demain », rela-
tivement a un contexte d'enonciation, est synonyme de l'enonce «je
promets que je viendrai demain », car de toute evidence, ces deux
enonces ont des conditions de verite differentes. Les conditions de
verite de l'enonce performatif peuvent etre satisfaites dans une circons-
tance devaluation ou les conditions de verite du premier ne le sont pas.
Et il serait pour le moins obscur d'admettre la synonymie entre des
enonces qui ont des conditions de verite differentes.
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Ainsi, on ne peut pas interpreter les enonces de la forme « Fp »
comme des enonces performatifs sans souscrire du meme coup a une
variante de l'hypothese performative. Le « F » dans « Fp » doit done ne
pas etre interprets comme un nom de force illocutionnaire, contraire-
ment a « promets » dans « je promets que p ». Le « F » dans « Fp » ne
dit pas que « p » est performe avec la force/. II montre cette force. Les
operateurs illocutionnaires doivent etre concus comme les operateurs
locutionnaires fregeens. Us agissent comme des elucidations du carac-
tere pragmatique des enonces. Les operateurs illocutionnaires n'ajou-
tent done rien de nouveau du point de vue semantique. « Fp » ne dit rien
de plus que p. II ne fait que montrer l'intention illocutionnaire avec
laquelle « p » est utilise.

Si les operateurs illocutionnaires doivent etre interpretes comme je
Fai suggere, la langue ideale de FIL ne peut a son tour etre interpreted
comme capturant a un niveau semantique les intentions illocutionnaires
des locuteurs. Loin d'en faire Feconomie, les intentions illocutionnaires
se trouvent inscrites dans la langue elle-meme.

Maintenant, comme on l'a fait remarquer plus haut concernant la
Beg riff sell rift, il ne s'agit pas ici de s'objecter a l'introduction dans une
langue ideale d'operateurs revelant le statut pragmatique des enonces.
Le probleme vient plutot du fait que la force illocutionnaire est concue
par les auteurs de FIL comme une composante essentielle de la signi-
fication conventionnelle. Pour les langues naturelles, cela signifie que la
signification conventionnelle est en partie determinee par les intentions
des locuteurs. Et puisque les intentions illocutionnaires ne sont pas
capturees par la signification conventionnelle des enonces appartenant
au schema ideal, elles demeurent irreductiblement pragmatiques. II
s'ensuit que, loin d'eliminer la signification intentionnelle, les opera-
teurs illocutionnaires consacrent l'intention de signifier du locuteur
comme un ingredient essentiel de la signification conventionnelle.

On semble done en droit de conclure que FIL recele un engagement
implicite a une theorie psychologiste de la signification. Cette conclu-
sion n'a toutefois rien d'audacieux et on ne devrait pas s'en etonner. Le
co-auteur de FIL, John Searle, s'est deja a plusieurs reprises explicite-
ment prononce en ce sens.

7. Une solution alternative

Les considerations precedentes, autant celles concernant Fassertion
locutionnaire fregeenne que celles au sujet des forces illocutionnaires de
FIL, suggerent que ces notions appartiennent irrevocablement a la prag-
matique. Que Ton choisisse ou non d'introduire dans notre schema ideal
des operateurs locutionnaires et illocutionnaires, leur role est exclu-
sivement d'elucider le rapport pragmatique que les locuteurs entre-
tiennent aux enonces.
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II se trouve cependant que certains actes illocutionnaires et locution-
naires sont marques syntaxiquement dans nos langues naturelles. Par
exemple, le but locutionnaire non-assertif se trouve syntaxiquement
marque dans le mode subjonctif et le but illocutionnaire directif se
trouve marque dans le mode imperatif. Si nous choisissons de consi-
derer le locutionnaire et 1'illocutionnaire comme relevant de la pragma-
tique, cela nous conduit tout naturellement a traiter cette caracteristique
empirique des langues naturelles de contenir des marques syntaxiques
d'actes de langage comme une caracteristique inessentielle. On peut
retourner contre les auteurs de FIL un argument qu'ils voudraient
eux-memes utiliser pour expliquer les cas d'ambiguite illocutionnaire.
Ainsi, on ne dira pas que l'absence de marqueurs syntaxiques pour
certains buts s'explique par le caractere imparfait des langues naturelles
qui disposent de ressources expressives limitees. On dira au contraire
que la presence dans nos langues de marqueurs pour actes de langage est
justement ce qui doit etre retenu comme un trait empirique et contin-
gent.

Par exemple, un langage contenant des enonces au mode indicatif et
subjonctif peut etre considere comme equivalent a un langage ne conte-
nant que des enonces au mode indicatif qu'on utilise en performant avec
eux des actes locutionnaires assertifs ou non-assertifs. La distinction
entre les modes indicatif et subjonctif n'est done pas essentielle du point
de vue syntaxique ou semantique puisqu'elle est equivalente a celle qui
apparait dans les differents actes locutionnaires qu'on peut realiser sur
des enonces au mode indicatif.

De la meme maniere, la presence dans nos langages d'enonces mar-
quant syntaxiquement un but illocutionnaire directif pourrait etre jugee
inessentielle puisque leurs enonciations sont equivalentes a celles par
lesquelles on realise un but illocutionnaire directif sur un enonce au
mode indicatif.

Par exemple, un enonce comme « Ferme la porte » peut a juste titre
etre considere comme incomplet puisqu'il ne fait intervenir qu'un but
illocutionnaire directif. Pour obtenir une force complete, le locuteur doit
utiliser l'enonce avec un certain degre de force, realiser le but avec un
certain mode d'accomplissement, presupposer certaines conditions
preparatoires et certaines conditions de sincerite. Nous dirons done
qu'un enonce comme « Ferme la porte », au meme titre qu'un enonce
comme « ceci est rouge », appelle sa reinsertion dans une situation
contre-factuelle d'enonciation pour etre interpreted Une fois reintroduit
dans une telle situation contre-factuelle d'enonciation, nous pourrions
pretendre que 1'acte illocutionnaire ainsi obtenu (supposons qu'il
s'agisse d'un acte illocutionnaire de requete) est equivalent a un acte
illocutionnaire de meme force performe par l'enonciation d'une phrase
au mode indicatif comme « Tu fermeras la porte ». Les deux actes sont
identiques, sice n'est que pour le but illocutionnaire qui, dans le premier
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cas, est present dans la syntaxe, tandis que dans le second cas, il
appartient aux intentions de signifier du locuteur. Si on admet cette
equivalence, on admettra par la meme occasion que la presence de
rillocutionnaire dans la syntaxe est un fait contingent sur lequel on ne
peut s'appuyer pour construire sa semantique.

La these de l'equivalence mise ici de l'avant se fonde sur un point de
vue tres intuitif concernant les enonces au mode indicatif. Ces derniers
sont concus comme des tableaux. Us representent des etats de choses
possibles, ou si Ton veut, des situations. Le locuteur qui utilise de tels
tableaux peut signifier que l'etat de choses represents correspond a un
etat de choses reel. II peut aussi signifier que l'allocutaire doit realiser
l'etat de choses represente par le tableau. II peut signifier son intention
de realiser l'etat de choses represente par le tableau. II peut aussi
signifier qu'il a l'attitude psychologique correspondante a l'etat de
choses represente par le tableau. Enfin, il peut signifier qu'il rend vrai
l'etat de choses represente par le tableau.

Un langage constitue seulement d'enonces au mode indicatif permet
tout autant la performance de tous les actes illocutionnaires. II a les
memes capacites expressives que nos langues naturelles parce que la
possibility de performer les differents actes illocutionnaires n'est pas
determinee par la syntaxe mais bien par les differentes intentions de
signifier des locuteurs. La disparition des enonces non-declaratifs dans
un langage ideal ne change done pas grand-chose, si ce n'est que de nous
offrir l'occasion de replacer les forces illocutionnaires la ou elles doivent
etre, a savoir, dans les actions intentionnelles des locuteurs.

On peut aussi mieux apprecier les motivations profondes des philo-
sophes analystes classiques qui ont cherche a realiser leur programme
semantique en considerant exclusivement les enonces declaratifs. II
m'est avis que leur demarche procedait d'une intuition profonde de la
delimitation entre semantique et pragmatique. En cela, mon point de vue
n'est pas tres original. Tout au plus puis-je pretendre avoir rendu plus
explicites ces motivations.
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